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Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits contenant de l’amiante , notamment pour les cas de 

démolition d’immeuble.  La présente mission de repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant
 de l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.
Le cas échéant d'autres recherches devront être entamées selon le type de mission.

Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux ou produits de la liste A contenant de l’amiante;

Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux ou produits de la liste B contenant de l’amiante;

Dans le cadre de mission, liste  les locaux ou parties de locaux, composants ou parties de composants 
qui n’ont pu être visités et pour lesquels des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer 
sur la présence ou l’absence d’amiante :

Local

 

I.T.G.A. : 3, rue Armand Herpin Lacroix,  35065 RENNES CEDEX
Accréditation Cofrac n° 1-0913, selon le référentiel NF EN ISO / CEI 17025.

3.1 L'objet de la mission 
Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent rapport,  la mission consiste
 à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant de l’amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente ou au contrat de vente 
le présent rapport.

3.2 Le cadre de la mission 
3.2.1 l'intitulé de la mission

«Repérage en vue de l’établissement du constat établi à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un immeuble bâti».
3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission

L’article L 271-4 du code de la construction et de l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou partie d’un immeuble bâti, un dossier de 
diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte authentique de vente.
En cas de vente publique, le dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des charges.»
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits
 contenant de l’amiante prévu à l’article L. 1334-13 du même code».
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux textes réglementaires de référence mentionnés dans le présent rapport.
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3.2.3 L'objectif de la mission
l'article R. 1334-20 et 21 du code de la santé publique précise les objectifs de la mission :
«On entend par repérage des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante la mission qui consiste à :

Rechercher la présence des matériaux et produits de la liste A accessibles sans travaux destructifs ;
Identifier et localiser les matériaux et produits qui contiennent de l’amiante ;
Evaluer l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante.»

«On entend par “repérage des matériaux et produits de la liste B contenant del ’amiante” la mission qui consiste à :
Rechercher la présence des matériaux et produits de la liste B accessibles sans travaux destructifs ;
Identifier et localiser les matériaux et produits qui contiennent de l’amiante ;
Evaluer l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et leur risque de dégradation lié à leur environnement

3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire
Le programme de repérage est défini à minima par l’Annexe 13.9 du Code de la santé publique et se limite pour une mission normale à  la recherche
de matériaux et produits contenant de l'amiante dans les composants et parties de composants de la construction y figurant dans le tableau suivant :

Liste A mentionnée à l’article R. 1334-20

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, amiante-ciment) et
Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et intérieurs). entourages de poteaux (carton, amiante-ciment, matériau sandwich, carton
Cloisons (légères et préfabriquées), + plâtre), coffrage perdu.
gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux de cloisons.

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux collés ou vissés.
Planchers. Dalles de sol.

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). Conduits, enveloppes de calorifuges.
Clapets/volets coupe-feu. Clapets, volets, rebouchage.
Portes coupe-feu. Joints (tresses, bandes).
Vide-ordures. Conduits.

Toitures. Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, fibres-ciment),
bardeaux bitumineux.

Bardages et façades légères. Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment).
Conduits en toiture et façade. Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, conduits de fumée.

Important : Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les missions de repérage
de matériaux ou produits contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer avant réalisation de travaux.
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COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION 

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs

4. Eléments extérieurs

COMPOSANT À SONDER OU À VÉRIFIER
Flocages

Liste B mentionnée à l’article R. 1334-21

1. Parois verticales intérieures

2. Planchers et plafonds

PARTIE DU COMPOSANT À VÉRIFIER OU À SONDER

Faux plafonds
Calorifugeages

N° SIREN : 50939985300019 - Compagnie d'assurance : AXA n° 10778178404
Cabinet MICHELEAU Jean-Marie - 2277 route des vignes - Ceyrat - 19130 VOUTEZAC - Tél. 05 55 84 24 36 - cabinetmicheleau@orange.fr



3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif
Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de repérage  joint en annexe
à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités.

4.1 Bilan de l'analyse documentaire

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ
Date de visite de l'ensemble des locaux : 13-12-2023

4.3 Ecarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés

4.4 Plan et procédures de prélèvements
Les prélèvements se sont déroulés conformément à la norme NF X46-020
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Salon1° étage

Chambre 4

Niveau

1° étage
1° étage

Rez-de-chaussée
Rez-de-chaussée

Rez-de-chaussée

Rez-de-chaussée
Rez-de-chaussée
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4 CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE
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Rez-de-chaussée

SANS OBJET

Dénomination 

Rez-de-chaussée

Abri de jardin

Dégagement

Composant de la construction Sur demande ou sur 
informationPartie du composant inspecté

Entrée

1° étage

Palier

1° étage

Sous combles
Wc

Combles

1° étage

1° étage

Salle à manger
Cuisine

1° étage Chambre 3

Garage

Salle de bain

1° étage Chambre 2

Chambre 1
Douche & Wc

Documents demandés Documents remis

Buanderie

(celle figurant sur le schéma de repérage)



5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante

5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante, mais n’en
contenant pas après analyse
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Eléments de décision

NEANT

Localisation Référence analyseDescription
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N° SIREN : 50939985300019 - Compagnie d'assurance : AXA n° 10778178404

5 RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE

Localisation Description Etat de conservation et 
préconisation



5.2 Liste des matériaux de la liste A et de la liste B ne contenant pas d'amiante sur justification

Abri de jardin
Rez-de-chaussée

Entrée
Rez-de-chaussée

Dégagement
Rez-de-chaussée

Buanderie
Rez-de-chaussée

Garage
Rez-de-chaussée

Chambre 1
Rez-de-chaussée

Douche & Wc
Rez-de-chaussée

Palier
1° étage
Cuisine
1° étage

Salle à manger
1° étage

Salon
1° étage

Chambre 2
1° étage

Chambre 3
1° étage

Chambre 4
1° étage

Salle de bain
1° étage

Wc
1° étage
Combles

Sous combles

Fait à Voutezac, le 13/12/2023
MICHELEAU Jean Marie
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NEANT NEANT

NEANT NEANT

NEANT NEANT

NEANT NEANT

LISTE A

NEANT NEANT

NEANT

Localisation LISTE B
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6 SIGNATURE

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT NEANT

NEANT NEANT

NEANT NEANT

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT



Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme
substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d'amiante est à l’origine de cancers (mésothéliomes,

cancers broncho-pulmonaires), et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales).
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques
 liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
temporairement pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 

d'exposition à l'amiante. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel
 à la prévention du risque 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante
 afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation.
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été repérés
et de faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes;
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous
consultez la base de données «déchets» gérée par l’ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org.

Planche de repérage technique(croquis) réalisée par le Cabinet Micheleau Jean marie - Dossier : 11-542
Adresse du bien : 10, allée de Puymaret - 19360 MALEMORT 1/1
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Chambre 3Chambre 2

Palier

Salle à manger

Salon

Cuisine

Wc

S. de bain

Chambre 4

REZ-DE-CHAUSSEE

Entrée

Garage

Buanderie

Chambre 1

D
égagem
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D
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7 ANNEXES

SCHEMA DE REPERAGE
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1° ETAGE
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AUTRES DOCUMENTS
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